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Mildiou : 
Les risques mode lise s sont moyens pour cette semaine et forts la semaine prochaine. 
Des contaminations peuvent avoir lieu lors des pluies de cette semaine, mais du fait des tempe ratures 
peu e leve es, ne devraient pas engendrer de fortes contaminations. Par contre, si les risques d’orages 
sont confirme s pour la semaine prochaine (les 17 et 18) la vigne devra e tre prote ge e avant. 
Traitement en début de semaine prochaine, si les pluies sont confirmées. 
 
Oïdium:  
Le premier traitement doit se positionner lors de la sortie suppose e des premiers sympto mes. C’est 
en ge ne ral au moment du stade 6-7 feuilles e tale es. Cette anne es, la vigne a pris du retard, le premier 
traitement n’aura donc pas force ment lieu a  ce stade. 
Les mode les de pre visions des risques ne pre voient pas de grandes sorties cette anne es. On peut donc 
attendre, pour que le traitement coï ncide au mieux avec les toutes premie res taches sporulentes. 
Prévoir un premier traitement lors du renouvellement du mildiou, dans une quinzaine de jours. 
 
Black rot: 
Le risque est actuellement tre s faible.   
Pas de traitement. 
 
 
 
 
 
Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe 
pas de connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
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Pas de progression du stade phénologique 

Le premier traitement mildiou est à prévoir en début de semaine prochaine. 
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Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2017 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 

  

- le re fe rentiel des produits phyto 2016 e tabli par les chambres d’agricultures du Val de Loire. 
Vous y trouverez une liste de produits classe s par matie re active, avec les recommandations d’usages 
(limitation du nombres de traitement …). Attention, la re glementation pouvant e voluer, ce re fe rentiel 
est valide a  la date d’actualisation du 01/01/2016. 
 
http://www.indre-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/Referentiel_Phyto_2016.pdf  
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